BURKINA FASO
La Patrie ou la Mort, Nous Vaincrons.
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Genève, le 23 avril 2026


Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs les membres du Comité,
Je voudrais au terme de ce dialogue interactif, et au nom de ma délégation, vous remercier pour la qualité de nos échanges, au cours desquels, nous avons eu l’occasion de partager avec vous, les efforts déployés par le Burkina Faso dans la promotion et la protection des droits humains, y compris la lutte contre la discrimination raciale dans toutes les formes.
Monsieur le Président,
La lutte contre le terrorisme est un défi majeur pour le Burkina Faso. C’est dans ce cadre que des mesures appropriées et adaptées au contexte sont mises en œuvre en vue de la protection des populations et de leurs biens, et ce, dans le strict respect des droits humains et des engagements internationaux du Burkina Faso. Toute appréciation de la situation nationale ne tenant pas compte de cette donne est inappropriée.  
Qu’il me soit permis également, de réitérer aux honorables membres du Comité ainsi qu’aux rapporteurs, toute notre reconnaissance pour leur dévouement dans le cadre de ce processus. Je voudrais aussi adresser mes remerciements aux membres du secrétariat, aux interprètes, aux Organisations de la société civile, aux mécanismes et institutions du Système des Nations unies ainsi qu’à tous les acteurs qui ont contribué à la réussite de ce dialogue.

Monsieur le Président,
Ma délégation se réjouit de l’esprit constructif qui a prévalu tout au long de ce dialogue. Au demeurant, je puis vous assurer que le Gouvernement du Burkina Faso examinera avec une bienveillante attention les recommandations que le Comité voudrait bien lui adresser en tenant compte de nos valeurs et des impératifs sécuritaires.
Nous sommes convaincus que leur mise en œuvre permettra de remplir comme à l’accoutumée, nos obligations et engagements vis-à-vis de la Convention. 
Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs les membres du Comité,
Je voudrais rappeler avec insistance que la lutte contre le terrorisme au Burkina Faso qui reste la priorité nationale absolue, est conduite dans le strict respect des lois nationales ainsi que des engagements internationaux en matière de droits humains. 
Le Gouvernement est résolument engagé et déterminé, conformément au Plan national de développement (PND) 2026-2030, à relever les quatre défis majeurs suivants : 
· le renforcement de la sécurité nationale, de la cohésion sociale et de la paix ; 
· la poursuite de la refondation de l’Etat et l’amélioration de la gouvernance ; 
· l’accélération du développement du capital humain ;
· le développement infrastructurel et la transformation durable de l’économie. 
Je voudrais du haut de cette tribune, réitérer l’appel de mon pays à l’endroit du Comité et de nos partenaires sincères afin d’accompagner le Gouvernement burkinabè à relever ces défis majeurs.
Pour terminer, mon pays réitère sa ferme volonté à poursuivre la collaboration avec l’ensemble des acteurs pour la promotion et la protection des droits humains sur son territoire.

Je vous remercie !
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